
Les réunions entre l'employeur et la délégation du personnel
dans les entreprises de 150 salariés et plus doivent-elles se tenir
régulièrement ?

Réponse courte

Dans les entreprises occupant au moins 150 salariés, l'employeur doit réunir la délégation du personnel

régulièrement. La législation luxembourgeoise impose une périodicité minimale d'une réunion tous les trois mois

portant sur les matières de l'article L.414-9 (codécision), même en l'absence de sujets spécifiques à l'ordre du jour.

Des réunions supplémentaires doivent être organisées à la demande de la majorité des délégués ou en cas

d'événements exceptionnels. La convocation relève de la responsabilité de l'employeur, qui adresse une invitation

écrite accompagnée de l'ordre du jour au moins cinq jours avant la réunion.

Les réunions se tiennent pendant les heures de travail et constituent du temps de travail effectif, sans perte de

rémunération. Le non-respect de la périodicité expose l'employeur à des sanctions et peut remettre en cause la

validité de certaines décisions prises sans consultation régulière.

Définition

La délégation du personnel est l'organe légal de représentation des salariés dans les entreprises

luxembourgeoises à partir de 15 salariés. Dans les entreprises occupant au moins 150 salariés, l'article L.414-10

impose des réunions trimestrielles obligatoires entre l'employeur et la délégation, portant sur les matières de

codécision de l'article L.414-9. Ces réunions visent à parvenir à un accord sur les décisions qui requièrent le

consentement commun des deux parties.

Questions fréquentes

À quelle fréquence l'employeur doit-il réunir la délégation du personnel dans les entreprises de 150 salariés et plus au

Luxembourg ?

Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, l'article L. 414-10 impose à l'employeur de réunir la délégation du personnel au moins une
fois par trimestre sur les matières de codécision de l'article L. 414-9. Cette obligation s'applique même en l'absence de sujets spécifiques
à l'ordre du jour.

Comment l'ordre du jour des réunions trimestrielles est-il fixé au Luxembourg ?

L'ordre du jour des réunions trimestrielles est fixé conjointement par l'employeur et le président de la délégation du personnel. Les
convocations et l'ordre du jour doivent être transmis aux membres au moins cinq jours avant la réunion pour permettre une préparation
adéquate.

Les réunions de la délégation du personnel comptent-elles comme du temps de travail effectif au Luxembourg ?

Oui, les réunions entre l'employeur et la délégation du personnel se tiennent pendant les heures de travail et constituent du temps de
travail effectif, sans perte de rémunération pour les membres de la délégation. Cette règle s'applique tant aux réunions trimestrielles
obligatoires qu'aux réunions supplémentaires.
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Quelles conséquences entraîne le non-respect de la périodicité des réunions de la délégation du personnel au Luxembourg ?

Le non-respect de la périodicité trimestrielle expose l'employeur à des sanctions prévues à l'article L. 417-5 du Code du travail. Il peut
également remettre en cause la validité de certaines décisions prises en l'absence de consultation régulière de la délégation du
personnel.

Quels documents l'employeur doit-il conserver pour attester du respect des réunions trimestrielles au Luxembourg ?

L'employeur doit conserver les convocations écrites, les ordres du jour et les procès-verbaux rédigés après chaque réunion,
conformément à l'article L. 414-13. Ces documents garantissent la traçabilité des échanges et la conformité avec les obligations légales
en cas de contrôle de l'ITM.

Qui est responsable de convoquer les réunions trimestrielles de la délégation du personnel au Luxembourg ?

La convocation des réunions trimestrielles relève de la responsabilité de l'employeur, qui doit adresser une invitation écrite accompagnée
de l'ordre du jour au moins cinq jours avant la réunion. Des réunions supplémentaires peuvent être demandées par la majorité des
délégués ou en cas d'événements exceptionnels.

Conditions d’exercice

Les conditions légales encadrant la périodicité des réunions sont les suivantes.

Condition Règle

Fréquence minimale Une réunion par trimestre portant sur les matières de l'art. L.414-9

Initiative de la convocation Employeur (obligation) ou majorité des délégués

Délai de convocation Au moins 5 jours avant la réunion

Ordre du jour Fixé conjointement par l'employeur et le président de la délégation

Dérogation possible Aucune, même par accord entre les parties

Réunions supplémentaires À la demande de la majorité des délégués ou en cas d'événement exceptionnel

Modalités pratiques

L'organisation des réunions du comité mixte implique le respect de plusieurs étapes formelles.

Étape Responsable Contenu

Planification Employeur Calendrier annuel établi en début d'exercice

Convocation Employeur Invitation écrite + ordre du jour, au moins 5 jours avant

Déroulement Employeur et délégation Pendant les heures de travail, considéré comme temps effectif

Procès-verbal Secrétaire désigné Rédigé et communiqué aux membres dans un délai raisonnable

Traçabilité Employeur Conservation des convocations, ordres du jour et PV
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Pratiques et recommandations

Planifier à l'avance un calendrier annuel des réunions de la délégation du personnel afin d'assurer la régularité

requise par la loi. L'employeur doit veiller à ce que les réunions ne soient ni reportées ni annulées sans motif valable,

sous peine de s'exposer à des sanctions.

Documenter systématiquement les convocations, ordres du jour et procès-verbaux afin de garantir la traçabilité des

échanges et la conformité avec les obligations légales. En cas d'empêchement exceptionnel, il convient de

reprogrammer la réunion dans les plus brefs délais.

Informer le personnel des principales décisions prises lors des réunions, dans le respect des règles de

confidentialité. Cette pratique renforce la confiance dans le dialogue social et la transparence de la gestion de

l'entreprise.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-9 Matières soumises à codécision dans les entreprises d'au moins 150 salariés

Art. L.414-10 Obligation de réunions trimestrielles entre employeur et délégation sur les matières de l'art. L.414-9

Art. L.414-11 Procédure en cas de désaccord

Art. L.414-13 Obligations d'information et procès-verbaux des réunions

Art. L.417-5 Sanctions en cas d'entrave au fonctionnement de la délégation

Le non-respect de la périodicité des réunions de la délégation du personnel dans les entreprises de 150 salariés et plus expose

l'employeur à des sanctions et peut remettre en cause la validité de certaines décisions prises en l'absence de consultation régulière.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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